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Date de convocation : vendredi 30 juin 2023 Délibération n° CC_2023_121 
Nomenclature : 5.7.5 

Nombre de membres : 
En exercice : 64 
Présents : 45 
Votants : 54 
Pouvoirs : 
M. Jean-Luc FOURRE à Mme Annie GRELET, 
Mme Aurore DESCHAMPS à M. Philippe ROUET, 
M. Alexandre GRENOT à M. Francis GRELLIER, 
M. Pierre TUAL à M. Joseph DE MINIAC, Mme 
Véronique CAMBON à Mme Caroline AUDOUIN, 
M. Philippe CREACHCADEC à M. Joël TERRIEN, 
Mme Véronique TORCHUT à M. Ammar BERDAI, 
M. Pierre HERVE à M. David MUSSEAU, M. 
Michel ROUX à M. Rémy CATROU 
Ne prend pas part au vote : 1  

OBJET : Modification statutaire de 
l'Agglomération de Saintes liée au changement de 
dénomination de la Communauté d'Agglomération 
et à l'ajustement du périmètre des animations 
touristiques de la compétence facultative 
Tourisme 

Le 6 juillet 2023, le Conseil Communautaire de la Communauté d'Agglomération de SAINTES, 
régulièrement convoqué à 18h00, s'est réuni Salle du Conseil Communautaire au siège de la CDA de 
Saintes, sous la présidence de Monsieur Bruno DRAPRON, Président. 

Présents : 
M. Bruno DRAPRON, Mme Annie GRELET, M. Gérard PERRIN, M. Jean-Luc MARCHAIS, M. Eric PANNAUD, 
Mme Anne-Sophie SERRA-DAVISSEAU, M. Jean-Michel ROUGER, M. Alain MARGAT, M. Gaby TOUZINAUD, 
M. Pascal GILLARD, M. Bernard CHAIGNEAU, M. Francis GRELLIER, Mme Marie-France DREY, M. Pierre-
Henri JALLAIS, M. Joseph DE MINIAC, M. Jérôme GARDELLE, M. Stéphane TAILLASSON, Mme Agnès 
POTTIER, M. Philippe ROUET, M. Philippe DELHOUME, Mme Martine MIRANDE, M. David MUSSEAU, Mme 
Christelle BASSO-FIN, Mme Caroline AUDOUIN, M. Thierry BARON, Mme Renée BENCHIMOL-LAURIBE, 
M. Ammar BERDAI, Mme Florence BETIZEAU, M. Philippe CALLAUD, M. Rémy CATROU, Mme Marie-Line 
CHEMINADE, M. Laurent DAVIET, M. François EHLINGER, M. Jean-Philippe MACHON, Mme Evelyne 
PARISI, M. Jean-Pierre ROUDIER, M. Joël TERRIEN, Mme Charlotte TOUSSAINT, M. Frédéric ROUAN, Mme 
Amanda LESPINASSE, Mme Anne RAYNAUD, Mme Joëlle DUJARDIN, Mme Eliane TRAIN, Mme Françoise 
LIBOUREL, M. Fabrice BARUSSEAU 

Excusés : 
M. Eric BIGOT, Mme Sylvie CHURLAUD, M. Jacki RAGONNEAUD, M. Bernard COMBEAU, Mme Véronique 
ABELIN-DRAPRON, M. Charles DELCROIX, Mme Dominique DEREN, M. Pierre DIETZ, M. Pierre MAUDOUX, 
Mme Céline VIOLLET 

Secrétaire de séance : Mme Annie GRELET 

RAPPORT 

Le rapporteur rappelle que la Communauté d'Agglomération s'est constituée au fil des années, par 
fusion entre deux Communautés de Communes (CDC) et extension à d'autres communes partantes 
pour se rassembler autour de compétences communes. 

Ainsi, la Communauté d'Agglomération a pris la dénomination de « Communauté d'Agglomération de 
SAINTES » le t er  janvier 2013 suite à la fusion extension des CDC du Pays Santon et du Pays Buriaud 
mais aussi à l'insertion dans son périmètre d'autres communes issues d'autres EPCI : Corme-Royal, La 



Clisse, Luchat, Pisany, Ecoyeux et Montils. 

Durant ces 10 dernières années, les 36 communes membres ont oeuvré ensemble conduisant à leur 
volonté commune d'apporter une nouvelle visibilité et une meilleure attractivité de leur territoire. 

C'est la raison pour laquelle, la CDA de Saintes s'est lancée dans ta création d'une marque pour son 
territoire. Concomitamment, elle a trouvé pertinent de modifier le nom et le logo de l'Agglomération 
afin que ces derniers soient en accord avec cette marque de territoire et puissent ainsi venir conforter 
la nouvelle identité et la dynamique insufflée par ta gouvernance en exercice. 

Lors de la conférence des maires te 10 mai 2023, a été validé le nouveau nom pour l'Agglomération : 
« Saintes Grandes Rives, l'Agglo ». 

Outre cette modification d'identité, l'Agglomération, toujours dans te souci de visibilité, 
d'attractivité et de dynamisme a enrichi sa compétence Tourisme notamment en développant 
plusieurs concepts d'animations touristiques et estivales. Ceci nécessite donc d'en modifier la 
définition. 

Après avoir entendu le rapporteur, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L.5216-1 et suivants, 
L. 5211-17 et L.5211-20, 

Vu les statuts de la Communauté d'Agglomération de Saintes annexés à l'arrêté préfectoral du 9 
janvier 2023, 

Vu ta Conférence des Maires en date du 10 mai 2023 

Considérant le rapport ci-dessus exposé, 

Considérant que la présente délibération consiste ainsi à proposer une modification des statuts de la 
CDA de Saintes au niveau du nom des statuts, de ces articles 1 à 6 afin de changer sa dénomination 
mais aussi de la compétence facultative Tourisme (Article 6, III, 1°) 

Considérant qu'il est proposé la rédaction suivante des articles 1 à 6 des statuts : 

« Article ler : 
STATUTS DE LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION 

« SAINTES - GRANDES RIVES - L'AGGLO » 

Article 1 er : Il est formé une Communauté d'agglomération dénommée « Saintes - Grandes Rives -
L'Agglo » entre tes 36 communes désignées ci-après : BURIE, BUSSAC SUR CHARENTE, CHANIERS, 
CHERAC, CHERMIGNAC, COLOMBIERS, CORME-ROYAL, COURCOURY, DOMPIERRE-SUR-CHARENTE, 
ECOYEUX, ECURAT, FONTCOUVERTE, LA CHAPELLE DES POTS, LA CLISSE, LA JARD, LE DOUHET, LE 
SEURE, LES GONDS, LUCHAT, MIGRON, MONTILS, PESSINES, PISANY, PREGUILLAC, ROUFFIAC, SAINT 
GEORGES DES COTEAUX, SAINT SEVER DE SAINTONGE, SAINT VAIZE, SAINT-BRIS-DES-BOIS, SAINT-
CESAIRE, SAINT-SAUVANT, SAINTES, THENAC, VARZAY, VENERAND, VILLARS-LES-BOIS. 

La Communauté d'agglomération « Saintes - Grandes Rives - L'Agglo » est un Etablissement Public de 
Coopération Intercommunale (EPCI) à fiscalité propre régi par les dispositions des articles L 5211-1 à 
L 5211-61 (dispositions générales applicables aux EPCI) et des articles L 5216-1 à L 5216-10 
(dispositions spécifiques) du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT). 

Article 2 : La Communauté d'agglomération « Saintes - Grandes Rives - L'Agglo » est créée pour une 
durée illimitée. 

Article 3 : Le siège de la Communauté est fixé à SAINTES. 

Le lieu de réunion de ta Communauté peut être délocalisé dans toute commune membre. 



Article 4 : La Communauté d'Agglomération « Saintes - Grandes Rives - L'Agglo » est administrée par 
un organe délibérant composé de délégués élus par les conseils municipaux des communes membres. 
A compter du renouvellement général des conseils municipaux de mars 2014 : La Communauté 
d'Agglomération est administrée par un organe délibérant composé de délégués des communes 
membres élus dans le cadre de l'élection municipale au suffrage universel direct pour toutes les 
communes dont le conseil municipal est élu au scrutin de liste, dans les conditions fixées par la loi. 

Article 5 : Le Bureau de la Communauté est composé du Président et des Vice-présidents. 
Le nombre de Vice-présidents est déterminé par le Conseil Communautaire dans le respect des 
dispositions du CGCT. 

Article 6 : L'objet de la Communauté d'Agglomération est d'associer des communes, au sein d'un 
espace de solidarité, en vue d'élaborer et de conduire ensemble un projet commun de développement 
urbain et d'aménagement de leur territoire. 

Dans ce cadre, la Communauté d'Agglomération « Saintes - Grandes Rives - L'Agglo » exerce au lieu 
et place de ses communes membres les compétences suivantes : » 

Considérant qu'il est également proposé la rédaction suivante de la compétence facultative 
TOURISME : 

III - COMPETENCES FACULTATIVES  

L'article 6 - III - 1 ° ) TOURISME :  

- « Aménagement, mise en valeur et gestion de l'Aqueduc gallo-romain 
- Participation financière à la création, à la reconstruction, au renforcement et à l'extension 
d'équipements fluviaux à vocation touristique dans le cadre du contrat de Fleuve Charente, 
- Gestion d'un office de tourisme communautaire 
- Définition et mise en oeuvre d'un schéma de développement touristique 
- Organisation d'animations touristiques : Les Echappées Rurales, la fête du Fleuve » 

EST REMPLACE PAR : 

- « Aménagement, mise en valeur et gestion de l'Aqueduc gallo-romain 
- Participation financière à la création, à la reconstruction, au renforcement et à l'extension 
d'équipements fluviaux à vocation touristique dans le cadre du contrat de Fleuve Charente, 
- Gestion d'un office de tourisme communautaire 
- Définition et mise en oeuvre d'un schéma de développement touristique 
- Organisation, participation et/ou soutien aux animations touristiques à rayonnement intercommunal 
contribuant à l'attractivité du territoire et permettant de valoriser et animer : 

• le fleuve Charente et ses abords fluvestres (Exemple : Escapade sur le fleuve Charente et tout 
autre animation touristique remplissant les conditions de rayonnement intercommunal 
contribuant à l'attractivité du territoire), 

• les itinéraires de randonnées et des VVV inscrits dans le schéma intercommunal ainsi que dans 
le schéma directeur cyclable. 

• le patrimoine remarquable des communes membres (Exemples : Echappées Rurales®, Ciné 
plein air, et tout autre animation touristique remplissant les conditions de rayonnement 
intercommunal contribuant à l'attractivité du territoire) » 

Considérant que pour être effective, la modification statutaire doit être approuvée dans les termes 
arrêtés aux articles L.5211-17 et L.5211-20 du CGCT : « A compter de la notification de la 
délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale au 
maire de chacune des communes membres, le conseil municipal de chaque commune dispose d'un 
délai de trois mois pour se prononcer sur la modification envisagée. A défaut de délibération dans 
ce délai, sa décision est réputée favorable », 

Considérant que les conditions de majorité requise ci-dessus correspondent pour la CDA aux 2/3 des 
conseils municipaux représentant la majorité de la population ou la moitié des conseils municipaux 
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représentant les 2/3 de la population, cette majorité doit nécessairement comprendre le conseil 
municipal de la commune dont la population est la plus nombreuse, lorsque celle-ci est supérieure au 
quart de la population totale concernée, soit le conseil municipal de Saintes, 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- d'approuver la proposition de modifications des statuts de la CDA de Saintes telle qu'elle figure 
dans la présente délibération. 

- d'autoriser le Président ou son représentant en charge notamment du Tourisme, à notifier cette 
proposition de modification à chacune des communes membres de la CDA de Saintes pour une prise 
d'effet au 14 octobre 2023. 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, 

ADOPTE à la majorité l'ensemble de ces propositions par : 

44 Voix pour 
2 Voix contre (MM Jean-Philippe MACHON et Jean-Pierre ROUDIER) 
7 Abstentions (Mmes Anne-Sophie SERRA-DAVISSEAU, Renée BENCHIMOL-LAURIBE, Florence 
BETIZEAU et Françoise LIBOUREL et MM Gérard PERRIN, Jean-Michel ROUGER et Rémy 
CATROU) 
1 élue ne prend pas part au vote (Mme Christelle BASSO-FIN) 

Ainsi clos et délibéré le jour, mois et an que dessus. 

Pour extrait conforme, 

Le secrétaire de séance 
 

 
Annie GRELET 

En application des dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du Code de Justice Administrative, la présente décision peut faire 
l'objet d'un recours en annulation par courrier ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr devant le Tribunal Administratif de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa publicité. 

CC_.2023_121. Modification statutaire de lAgglomération de Saintes liée au changement de dénomination de la Communauté 
d'Agglomération et à l'ajustement du périmètre des animations touristiques de la compétence facultative Tourisme 4/4 


	Page 1
	Page 2
	Page 3
	Page 4

